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Nombre de Conseillers d’après la Loi ...................................................................... 33

Nombre de Conseillers en exercice .......................................................................... 33

Nombre de Conseillers présents ............................................................................... 31

Nombre de Pouvoirs .................................................................................................   2

Nombre de Votants …............................................................................................... 33

Extrait de la délibération affiché le 27 Janvier 2015

L’an deux mille quinze, à dix huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 5 Janvier 2015, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire.

Appel nominal :

Laurent GILLE, Valérie PAILLART, Dominique THINNES,                     
Corinne LEVILLAIN, Olivier LARDANS, Jean-Luc GONFROY,  Gilbert FOURNIER, 
Virginie LAMBERT, Gérard DELAHAYS, Jean-Pierre QUEMION,                       
Philippe KWIATKOWSKI, Patricia DUVAL, Pascal LEFEBVRE,                                  
Marie-Christine BASSET, Frédéric PATROIS, Marie-Paule DESHAYES,                    
Sophie CAPELLE, Valérie LEDOUX, Emmanuel DELINEAU, Karine LOUISET,       
Estelle MONTIER, Stéphanie ONFROY, Alexandre MORA, Fabienne MALANDAIN,                             
Martine LESAUVAGE, Pascal DUMESNIL, Jérôme DUBOST, Nordine HASSINI, 
Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON.

Excusées ayant donné pouvoir :

Nicole LANGLOIS (Pouvoir à Daniel FIDELIN), Nada AFIOUNI (Pouvoir à 
Pascal DUMESNIL).

Désignation du Secrétaire de séance :

Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance à l’unanimité.
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Le Maire, Daniel FIDELIN



REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
LUNDI 26 JANVIER 2015

QUESTION : n° 6 7-1

OBJET : Budget Ville 2015 - Investissements – Inscription des crédits ouverts dans la 
limite du quart des crédits inscrits au Budget 2014

RAPPORTEUR : Monsieur Laurent GILLE

Le Code Général des Collectivités Territoriales précise dans son article L1612.1 que
« …jusqu’à l’adoption du budget, ou jusqu’au 31 mars…, l’exécutif de la Collectivité Territoriale 
peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent non 
compris les crédits afférents au remboursement de la dette… ».

Certains travaux ou commandes de matériel ou de service doivent être engagés entre le 
1er janvier et le 30 mars 2015, date du vote du budget, afin de permettre la continuité des 
programmes engagés.

Je vous propose de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à 
engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement suivantes, 
dans la limite du quart des crédits ouverts en 2014 :

A noter que ces crédits seront repris au prochain budget 2015.

Budget principal :

2135 : Installation générale ................................................ 100.000 €

2151 : Réseaux de voirie.................................................... 100.000 €

2183 : Matériel de bureau et informatique............................ 10.000 €

2188 : autres immobilisations corporelles............................. 35.000 €

2313 : immobilisations corporelles : constructions................ 15.000 €

2315 : installation, matériel et outillage techniques............... 20.000 €

2313-1011 : aménagement des services techniques............. 100.000 €

2313-1030 : travaux sur Monuments Historiques ................. 50.000 €

2313-10361 : travaux salle des fêtes..................................... 15.000 €

2315-1089 : éclairage public ................................................ 30.000 €



Il en est de même pour le budget du Développement Economique et ses budgets annexes 
afin de palier, en cas d’urgence, aux dépenses d’investissement du service :

Budget d’Epaville :

6045-90 : études, honoraires................................................ 50.000 €

Budget éco-quartier :

6045-70 : études, honoraires................................................ 50.000 €

605-70 : travaux .................................................................. 50.000 €

Budget Développement Economique :

2315-00021 : travaux pépinière d’entreprises....................... 10.000 €

2315-00015 : Travaux Hôtel d’Entreprises .......................... 10.000 €

Après en avoir délibéré,  le Conseil Municipal adopte le rapport 
présenté ci-dessus par 32 Voix Pour et 1 Contre (Aurélien 
LECACHEUR)

Ainsi délibéré, les jour, mois et an sus dits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

Le Maire,


